
CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE 
LA REALISATION DE BANDES CYCLABLES LE LONG DE LA RD 135  

SUR LES COMMUNES DE PLESCOP ET SAINT AVE 

ENTRE LES SOUSSIGNES, 

Le département du MORBIHAN, ayant son siège en l’Hôtel du Département, rue Saint-Tropez, CS 82400 à 
VANNES CEDEX (56009). 
Immatriculé sous le n° SIREN : 225 600 014. 
Représenté par le président du Conseil départemental spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu 
d'une délibération de la commission permanente du                      et ci-après dénommé « le département ».

d'une part, 

ET 

La commune de PLESCOP ayant son siège social en l’Hôtel de Ville, 3 place de la Mairie, à PLESCOP 
(56890) 
Immatriculée sous le N° SIREN : 215 601 584 
Représentée par le maire de Plescop spécialement habilité aux fins des présentes, en vertu d'une délibération 
du conseil municipal du                     ci-après dénommée « Plescop ». 

ET 

La commune de SAINT-AVE ayant son siège social en l’Hôtel de Ville, place de l’Hôtel de Ville à SAINT-AVE 
(56890) 
Immatriculée sous le N° SIREN : 215 602 061 
Représentée par le maire de Saint-Avé spécialement habilité aux fins des présentes, en vertu d'une délibération 
du conseil municipal du                     ci-après dénommée « Saint-Avé »

d'autre part, 

CONSIDERANT 

Que l’aménagement de bandes cyclables le long de la route départementale RD 135, au lieu des bandes 
dérasées multifonctionnelles initialement prévues par le département, permettra la sécurisation de l’ensemble 
des cyclistes sur la section considérée. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation financière de Plescop et Saint-Avé 
à la construction de bandes cyclables le long de la RD 135. 

2 – MAITRISE D’OUVRAGE 

Compte tenu de la réalisation concomitante du renouvellement de la couche de roulement de la route 
départementale, le département assurera la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre de l'opération. 
Le programme de réalisation de cet ouvrage ne peut être modifié sans l'accord des 3 parties. 



3 – FINANCEMENT 

Le financement de la réalisation du giratoire sera assuré dans les conditions suivantes : 

Le coût de la plus-value correspondant à la réalisation des surlargeurs de réalisation des bandes cyclables est 
estimé à 15 000 € HT. II sera pris en charge par le département. 

Au vu du coût prévisionnel, les parties s'engagent à financer les travaux conduits par le département du 
Morbihan, selon les clés de répartition suivantes : 

Linéaire Taux de financement Montant de participation financière HT
Commune de Plescop 210 m 11% 1 650 €
Commune de Saint-Avé 1720 m 89% 13 350 €
TOTAL   1930 m 100% 15 000 € HT

La répartition des dépenses ne tient pas compte des subventions pouvant être accordées indépendamment à 
chacun des partenaires. 

3 – APPELS DE FOND 

Le département du Morbihan procèdera auprès des parties, selon la clé de répartition et dans la limite des 
montants définis à l’article 3, à un appel de fonds, après achèvement des travaux, sur présentation du relevé 
des dépenses réellement engagées. 

4 – SUIVI DE CHANTIER 

Plescop et Saint-Avé pourront se faire représenter aux réunions de chantier. Cependant, tout au long de celui-
ci, elles ne pourront présenter leurs observations éventuelles qu'au seul représentant du département. 

5 – RECEPTION DES TRAVAUX 

Plescop et Saint-Avé seront invitées à participer aux opérations préalables à la réception des travaux. Ces 
opérations feront l'objet d'un procès-verbal signé par les entreprises et le département. 

La décision de réception prononcée par le département sera notifiée à Plescop, Saint-Avé et aux entreprises 
par le département. 

Sans observation de Plescop et Saint-Avé dans un délai de 15 jours à compter de cette notification, le 
département établira un titre de recette du montant de la participation susvisée. 

6 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les trois parties. Sa durée est fixée à la 
durée des travaux et ne pourra excéder 2 ans.  

La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux qui seront notifiés à chacune des parties 
après transmission à monsieur le préfet du Morbihan au titre du contrôle de légalité. 



A Vannes, le  

Pour la Commune de Plescop

Loïc LE TRIONNAIRE  
Maire de Plescop 

Pour la commune de Saint-Avé

Anne GALLO 
Maire de Saint-Avé 

Pour le département du Morbihan

François GOULARD 
Président du Conseil Départemental 


